Aides spécifiques pour les étudiants se destinant au métier d'enseignant

Le dispositif comporte deux volets d’aide pour la préparation aux concours, non exclusifs l’un de l’autre mais cumulables par un même bénéficiaire.

Un complément versé aux étudiants attributaires d’une bourse sur critères sociaux échelon « 0 »: 
Cette aide correspond au montant de la bourse sur critères sociaux échelon « 1 », soit 1 606 € pour l’année.
La demande doit être faite avant le 30 novembre auprès du CROUS. Il convient de joindre à cette demande les pièces suivantes :
· photocopie de la notification de bourse échelon « 0 ».
· certificat de scolarité 2011/2012 faisant apparaître la spécialité ou le parcours complémentaire « enseignement »
· engagement sur l’honneur à se présenter à un concours externe de recrutement d’enseignants organisé par le ministère de l’éducation nationale session 2012.
Une aide sur critères universitaires : les étudiants doivent remplir trois conditions cumulatives : 
· Être inscrit en deuxième année d'un master et suivre une formation permettant de se préparer aux concours de recrutement d’enseignants (dans le cadre du master lui-même ou d’une spécialité ou d’un parcours complémentaire).

· Réunir les conditions pour être recruté comme fonctionnaire enseignant.
· Se destiner au métier d’enseignant. : engagement sur l’honneur à se présenter à un concours externe de recrutement d’enseignants organisé par le ministère de l’éducation nationale session 2012.
NB : il n'est pas possible de bénéficier du dispositif pendant plus d'une année universitaire. Les étudiants qui ont bénéficié de ces aides au titre des années précédentes ne peuvent donc prétendre à une nouvelle aide. Le revenu brut global ne doit pas dépasser 60 000 €.
Informations et retrait du dossier sur critères universitaires
 (dépôt des dossiers avant le 30 novembre 2011)
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